
 
 

Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATION MULTIPLE - SIAS se propose d’embaucher : 
 

1 conseiller Pacte Nature (m-f-d), 
 

À durée déterminée du 1er avril 2026 jusqu’au 31 mars 2027, à tâche complète, rémunéré(e) 
par analogie à un employé communal sous le statut de salarié intellectuel, catégorie de 
traitement A, groupe de traitement A1, sous-groupe scientifique-technique, à raison d’un 
remplacement d’un congé parental. 
 
 

Compétences requises et obligations du Conseiller Pacte Nature 
 
Le Conseiller Pacte Nature doit :  
1. disposer d’une formation universitaire (Bac+5) en sciences de l’environnement naturel ou domaine apparenté 
;  
2. disposer de connaissances fondamentales des politiques en matière de protection de la nature et des 
ressources naturelles, de résilience des écosystèmes et de sauvegarde des services écosystémiques dans le 
contexte communal et national ;  
3. disposer de compétences dans la gestion de projets et dans l’animation de processus ;  
4. ne pas être dans une situation de conflit d’intérêts ;  
 

Missions : 
 
Les missions confiées au salarié consistent notamment, sans que cette liste soit exhaustive ni limitative, à assurer 
la coordination, l’accompagnement et le suivi des programmes développés dans le cadre des projets du Service 
Pacte Nature du SIAS pour les communes membres participantes. 

 
Élaboration et suivi des programmes de travail 

• élaborer, en collaboration avec l’Équipe Pacte Nature, les programmes de travail sur la base des 
résultats de l’état des lieux initial et du suivi annuel ; 

• accompagner les communes dans la définition des objectifs de leur politique en matière de protection 
de la nature et des ressources naturelles ; 

• proposer des mesures adaptées dans les six domaines thématiques du Catalogue de mesures ; 

• enrichir les réflexions de l’Équipe Pacte Nature par des retours d’expérience et par la diffusion de 
bonnes pratiques issues d’autres communes luxembourgeoises et/ou européennes ; 

• rédiger les programmes de travail, les adapter le cas échéant dans le cadre du suivi annuel, et les 
présenter aux communes concernées. 
 

Collaboration et coordination interservices 

• collaborer étroitement avec les autres conseillers de l’Équipe Pacte Nature du SIAS ; 

• participer aux réunions de l’Équipe Pacte Nature et assurer les tâches qui en découlent ; 

• veiller à la cohérence des programmes de travail aux niveaux communal et intercommunal ; 

• assurer une collaboration étroite avec la station biologique du SIAS ainsi qu’avec les chargés de mission 
« Natura 2000 » et « Protection de l’eau ». 

 

Procédure de recrutement :  
 
Les demandes doivent obligatoirement être accompagnées des pièces suivantes :  



1. une lettre de motivation,  
2. une notice biographique avec photo récente,  
3. un extrait récent du casier judiciaire,  
4. une copie de la carte d’identité ou du passeport,  
5. une copie des certificats et diplômes d’études,  

 
Délai de candidature :  
Les candidat(e)s sont invité(e)s à adresser leur demande pour le poste brigué jusqu’au mardi, 10 février 2026 
au plus tard à l’adresse suivante :  
SIAS – Syndicat intercommunal à vocation multiple  
5, rue Neihaischen  
L-2633 SENNINGERBERG  
 
Contact :  
Pour de plus amples renseignements vous êtes libre d’appeler le 34 90 10 -1 ou faire un courriel à 
secretariat@sias.lu.  

 
Divers :  
En déposant son dossier, le candidat (m-f-d) donne son accord au syndicat d’utiliser ses données personnelles 
dans le cadre du processus de recrutement conformément aux dispositions du règlement européen sur la 
protection des données personnelles (UE 2016/679). 
 
 

Schuttrange, le 16 janvier 2026 
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